
Quelles sont les responsabilités de l'employeur en cas de
rechute d'un salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur a des obligations administratives et de prévention en cas de rechute d'un salarié

suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle, mais il n'existe pas de mécanisme de responsabilité

civile similaire au droit français. Le système luxembourgeois repose sur une réparation forfaitaire automatique

gérée par l'Association d'assurance accident (AAA). L'employeur doit déclarer immédiatement toute rechute à

l'AAA, maintenir le salaire selon les règles applicables, respecter l'avis du médecin du travail concernant la reprise du

travail, et mettre en œuvre toutes les mesures de prévention pour éviter l'aggravation de l'état du salarié. Le non-

respect de ces obligations peut engager la responsabilité pénale de l'employeur en cas de manquement grave aux

règles de sécurité, mais pas de responsabilité civile au sens du droit français. La prise en charge financière de la

rechute reste à la charge de l'AAA et non de l'employeur directement.

Définition

La rechute correspond à l'aggravation ou à la réapparition d'une lésion ou d'une maladie professionnelle après la

consolidation de l'état de santé du salarié. La consolidation est définie comme le moment où la lésion se fixe et

prend un caractère définitif, tel qu'un traitement n'est en principe plus nécessaire sauf pour éviter une aggravation,

sous réserve de rechutes et révisions possibles.

La rechute se distingue d'un nouvel accident ou d'une nouvelle maladie. Elle implique un lien de causalité direct

avec l'accident du travail ou la maladie professionnelle initialement reconnus par l'AAA. La rechute doit être

médicalement constatée et déclarée selon les procédures établies.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder lors de la déclaration d'une rechute ?

Dès notification de la rechute par le salarié avec certificat médical, l'employeur doit remplir le formulaire de déclaration disponible sur le
site de l'AAA et le transmettre dans les délais prescrits en fournissant toutes les informations demandées sur les circonstances de la
rechute.

L'employeur est-il financièrement responsable en cas de rechute d'un salarié au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'a pas de responsabilité civile directe. La prise en charge financière de la rechute reste à la charge de l'Association
d'assurance accident (AAA) selon le principe de réparation forfaitaire automatique du système luxembourgeois.

Qu'est-ce qu'une rechute suite à un accident du travail au Luxembourg et quelles sont les obligations de l'employeur ?

Une rechute correspond à l'aggravation ou à la réapparition d'une lésion après consolidation de l'état de santé du salarié. L'employeur
doit déclarer immédiatement la rechute à l'AAA, maintenir le salaire selon les règles applicables, respecter l'avis du médecin du travail et
mettre en œuvre les mesures de prévention nécessaires.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas de manquement à ses obligations lors d'une rechute ?

L'employeur peut voir sa responsabilité pénale engagée en cas de manquement grave aux obligations de sécurité. Le non-respect des
délais de déclaration, l'absence de consultation du médecin du travail ou les pressions pour une reprise anticipée peuvent entraîner des
sanctions administratives de l'ITM.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs obligations en cas de rechute d'un salarié :

Déclaration administrative : Dès notification de la rechute par le salarié avec certificat médical, l'employeur doit la

déclarer à l'AAA en fournissant toutes les indications demandées sur le formulaire prescrit. L'absence de déclaration

peut compromettre les droits du salarié.

Maintien du salaire : L'employeur maintient le salaire intégral jusqu'à la fin du mois de calendrier au cours duquel se

situe le 77ème jour d'incapacité de travail, sur une période de référence de 18 mois de calendrier successifs. Au-

delà, la CNS verse une indemnité pécuniaire pour compte de l'AAA.

Respect des avis médicaux : L'employeur doit respecter strictement les restrictions et recommandations du

médecin du travail concernant la reprise du travail, l'adaptation du poste ou la réduction du temps de travail.

Obligations de prévention : L'employeur doit appliquer les mesures de prévention prévues par le Code du travail

pour éviter l'aggravation de l'état du salarié ou de nouvelles rechutes.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié présente une rechute, il doit en informer immédiatement son employeur et fournir un certificat

médical établissant le lien avec l'accident ou la maladie professionnelle initiale.

L'employeur remplit le formulaire de déclaration de rechute disponible sur le site de l'AAA et le transmet dans les

délais prescrits. Ce formulaire doit contenir toutes les circonstances de la rechute et les informations sur l'exposition

professionnelle du salarié.

Avant toute reprise du travail après rechute, l'employeur sollicite l'avis du médecin du travail pour évaluer la

capacité du salarié à reprendre son poste et les éventuelles adaptations nécessaires. Si le médecin du travail estime

que le salarié ne peut pas exercer son dernier poste de travail, une procédure de reclassement professionnel peut

être enclenchée via la Commission mixte.

L'employeur documente systématiquement toutes les démarches entreprises : échanges avec le salarié, consultation

du médecin du travail, mesures d'adaptation mises en place, et formation éventuelle fournie au salarié pour sa

réintégration.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de mettre en place une procédure interne de gestion des rechutes incluant un

référent identifié, un circuit de déclaration clair, et un suivi régulier de la situation du salarié.

Lors du retour après rechute, l'employeur doit organiser un entretien de reprise avec le salarié pour discuter des

conditions de travail, des éventuelles difficultés rencontrées, et des adaptations nécessaires. Cet entretien doit être

documenté.

L'employeur veille à ne pas exercer de pression sur le salarié pour une reprise anticipée et respecte scrupuleusement

les prescriptions médicales. Toute reprise contre avis médical ou sans adaptation appropriée peut constituer un

manquement aux obligations de sécurité.

Une attention particulière doit être portée à l'égalité de traitement entre les salariés, conformément à l'article L.241-1

du Code du travail. Les mesures d'adaptation ne doivent pas créer de discrimination.

L'employeur assure la confidentialité des données de santé du salarié et limite la communication d'informations

médicales aux seules personnes ayant besoin de connaître les restrictions de travail pour des raisons

organisationnelles.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, Livre III, Titre I, Chapitre V (articles L.312-1 à L.312-

9)
Obligation de sécurité de l'employeur

Code du travail, article L.241-1 Principe d'égalité de traitement

Code de la sécurité sociale, Livre IV, Titre I (articles 94 à 109)
Accidents du travail et maladies

professionnelles

Code de la sécurité sociale, article 97 Définition de la consolidation et des rechutes

Loi modifiée du 17 juin 1994 Santé et sécurité au travail

Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 Déclaration des accidents du travail

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 Sécurité et santé des travailleurs au travail

Le système luxembourgeois ne prévoit pas de mécanisme de responsabilité civile ou de "faute inexcusable" comme en France.

L'indemnisation des rechutes est gérée par l'AAA selon le principe de réparation forfaitaire automatique. Toutefois, l'employeur peut

voir sa responsabilité pénale engagée en cas de manquement grave aux obligations de sécurité prévues par le Code du travail,

indépendamment du système d'indemnisation de l'AAA.
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Le non-respect des délais de déclaration, l'absence de consultation du médecin du travail, ou les pressions exercées sur le salarié

pour une reprise anticipée constituent des manquements pouvant entraîner des sanctions administratives de l'Inspection du travail et

des mines (ITM).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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